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AVIS DE LA COMMISSION D’ACTION SOCIALE DU

30 MARS 2021 SUITE AU CTL DU 3 FEVRIER 2021

« … Avis favorable à votre demande de renouvellement
d’agrément ... pour la période du 1er janvier 2021 au 31
décembre 2022.

Cette décision est assortie des préconisations suivantes :

- Problématiser le diagnostic de territoire et formaliser le 
partage des enjeux avec les acteurs locaux,
- Identifier des axes prioritaires en cohérence avec les enjeux 
repérés,

- Formaliser la participation des habitants à l’élaboration du 
nouveau projet. »



REDEFINITION DU TERRITOIRE.

La municipalité de NIEUL-SUR-MER ne souhaite pas poursuivre de partenariat

global ;

La municipalité de L’HOUMEAU souhaite conventionner quelques actions

ponctuelles ;

Il est donc acté que le présent projet social doit apporter des réponses aux

problématiques sociales et familiales de la population Lagordaise.



Les enjeux du territoire de Lagord.

- 1- Bien intégrer les nouveaux arrivants

- 2- Bien vieillir pour rompre l’isolement

- 3- Tenir comptes des besoins de la jeunesse

- 4- Agir avec la diversité des familles

- 5- le centre socioculturel, un acteur incontournable.



Les enjeux du territoire de Lagord.

Constat :

- mise en service de 350 logements sur le site Atlantech, amenant 750 à 1000

nouveaux habitants. De nombreux autres logements se construisent ailleurs.

- Déjà fortement structurée par son histoire, la commune est maintenant

quadrillée par 2 axes routiers majeurs qui la découpent en 3 zones

Enjeu :

- anciens comme nouveaux habitants doivent avoir le sentiment d’appartenir à

un même territoire et partager les espaces et les services disponibles

Risques :

- accentuation de la structuration existante

- repli des habitants sur leurs habitudes et sur leur quartier

1- Bien intégrer les nouveaux habitants 



Les enjeux du territoire de Lagord.

Constat :

- Significatif sur notre territoire, le vieillissement contribue au renforcement de

la proportion de personnes isolées

- Des troubles cognitifs ou psychiques qui s’accroissent, des liens qui se 

distendent, des proches mis à contribution  

Enjeu :

- La prévention de cet isolement

Risques :

- Dégradation du confort personnel, de l’état de santé, jusqu’à la perte de leur 

accès aux droits sociaux

2- Bien vieillir et rompre l’isolement



Les enjeux du territoire de Lagord.

3- Tenir compte des besoins de la jeunesse 

Constat :

- Une nouvelle population de jeunes avec le CFA , le CESI, et la résidence

UTOPIA

- La participation des jeunes à des projets est difficile à obtenir, et tend à

disparaitre avec l’âge.

Enjeu :

- La participation et l’implication des jeunes dans la vie de la cité, pour

s’inscrire dans une vie sociétale

Risque :

- l’enfermement des jeunes dans des pratiques consuméristes et égocentrées



Les enjeux du territoire de Lagord.

4- Agir avec la diversité des familles 

Constat :

- Un accroissement significatif de la population, donc des familles

- Moins d’une famille sur 2 avec enfants. 

- Une famille avec enfant sur 5 est une famille monoparentale. 

- précarisation des familles avec enfants. 

- Une aggravation de la situation des jeunes, dans la famille et dans la cité. 

Enjeu :

- apporter des réponses ajustées aux besoins spécifiques des familles

quelques soient leur diversité, leur constitution.

- saturation de l’offre actuelle, des capacités d’accueil, des perspectives

d’actions nouvelles

Risque :

- besoins non couverts, inadéquation entre offres et demandes, non

conciliation entre sphère privée et sphère professionnelle.



Finalité du projet :

Un espace de vie démocratique… 

…pour un monde meilleur et durable 

L’axe transversal 

« Aller vers » - Accueillir - Ecouter – Agir de manière durable 

• Permettre l’expression de chacun 

• Aller à la rencontre des besoins de la population 

• Accompagner et / ou soutenir les initiatives d’habitants 

• S’inscrire dans une dynamique de développement durable au quotidien qui 

profite à tous. 



Les axes prioritaires et objectifs généraux  

1- Le territoire et son évolution
Aller au contact des habitants et en particulier des nouveaux arrivants.

2- La citoyenneté
Préserver le « Vivre Ensemble » en veillant à conserver une mixité sociale, 

économique et générationnelle. 

3- Intergénération et  bien vieillir.
Lutter contre l’isolement, la solitude et les risques d’enfermement sur soi. 

4- Familles et parentalité
Développer en concertation avec les habitants et les familles de nouvelles 

actions et projets répondant à l’évolution du territoire et de sa population.



• Rencontrer les familles dans les quartiers. 

• Recenser les attentes et besoins des habitants, nouveaux comme 

anciens. 

• Développer des actions délocalisées. 

• Initier des actions et projets sur mesure 

1- Le territoire et son évolution
Aller au contact des habitants et en particulier des nouveaux arrivants.



• Faire vivre et partager les valeurs de l'Education Populaire portées par 

l'association. 

• Renforcer notre politique jeunesse. 

• Porter une attention toute particulière aux familles monoparentales et 

aux familles les plus fragilisées. 

• Développer le travail engagé sur la thématique de la fracture 

numérique. 

• Poursuivre le travail de proximité amorcé avec les élus de Lagord, les 

acteurs locaux et les habitants. 

2- La citoyenneté
Préserver le « Vivre Ensemble » en veillant à conserver une mixité sociale, 

économique et générationnelle. 



• Elaborer des projets et actions en lien avec le bien-être, le bien 

vieillir. 

• Amplifier les actions et projets en lien avec l’isolement des 

personnes âgées.

• Elaborer des projets intergénérationnels concertés et partagés. 

• Initier de nouvelles rencontres intergénérationnelles. 

3- Intergénération et  bien vieillir.
Lutter contre l’isolement, la solitude et les risques d’enfermement sur soi. 



• Favoriser de nouvelles actions de soutien à la parentalité en direction 

des familles 

• Développer en concertation avec les habitants, des actions et projets 

intergénérationnels. 

4- Familles et parentalité
Développer en concertation avec les habitants et les familles de nouvelles 

actions et projets répondant à l’évolution du territoire et de sa population.



- Mettre en place une commission adéquate avec évaluation continue

- imaginer un temps fort, spécifique, annuel qui de façon synthétique et 

ludique reprendrait les données qualitatives dans des tableaux critérisés 

et mis en relation avec un recueil des données quantitatives qui 

alimenteraient les débats de la commission évaluation.  

L’évaluation



Les moyens  du projet
• La gouvernance associative 

• 2 commissions « régaliennes » :  « ressources humaines » et « finances », 

• Mise en place de nouvelles commissions, des lieux de réflexion regroupant 
administrateurs, adhérents, bénévoles et habitants. 
Ces commissions seraient articulées autour des axes prioritaires et pilotées en 
binômes par un administrateur et un salarié référent de la thématique.

• L’équipe salariée  
• Une réunion a lieu toutes les semaines le jeudi après-midi, regroupant la 

direction du Centre Socioculturel et l’ensemble des personnels référents des 
secteurs d’animation et de l’organisation structurelle 

• Des réunions ont lieu par secteur, chaque semaine, en fonction des impératifs de 
ceux-ci. 

• Les moyens humains et matériels ne sont pas suffisamment adaptés à 
l’évolution de l’association. 



Les moyens  du projet

• Les moyens financiers 

• La situation financière du centre s’améliore d’année en année depuis 2015, 

grâce à des excédents indispensables (à l’exception de 2021 qui présente 

un déficit conjoncturel). 

• Toutefois, la trésorerie reste encore insuffisante.

• Reste à la renforcer durablement  cette trésorerie par la poursuite d’une 

gestion rigoureuse et la réalisation d’excédents.


